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L'echange permis de conduire

Par boulahiafarid, le 26/07/2011 à 16:42

Bonjour,

j'ai un probléme avec mon permis de conduire algérien : je veux l'échanger si possible.

Par Tisuisse, le 29/08/2011 à 18:30

Bonjour,

Si vous résidez en France depuis + d'1 an, votre permis algérien n'est plus valable et vous
devez passer le permis français (code et conduite).

Si vous résidez en France depuis moins d'1 an, il faut vous adresser à votre préfecture ou
sous préfecture.
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